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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (AMI) 

Sélection de Cabinets & Consultants pour le Projet CAP-BIO TOGO 

(4 LOTS : Accompagnement technique – Formation – Digitalisation – Conception de 

modules) 

1 Contexte général du projet 

Le secteur de l’agriculture biologique au Togo connaît une croissance soutenue depuis plus 

d’une décennie, tirée par l’essor des marchés internationaux, notamment celui de l’Union 

européenne. Les filières exportées (soja, sésame, ananas, mangue) constituent une source 

majeure de revenus pour les producteurs. 

Depuis le 1er janvier 2022, l’entrée en vigueur du Règlement (UE) 2018/848 impose un nouveau 

cadre plus strict, dans lequel les coopératives doivent désormais assurer elles-mêmes la gestion 

de leur certification biologique. Ce changement expose les limites structurelles et 

organisationnelles de nombreuses coopératives, notamment au niveau : 

• du Système de Contrôle Interne (SCI), 

• de la traçabilité, 

• de la gestion documentaire, 

• des compétences techniques, 

• de la préparation aux audits internes et externes. 

Dans ce contexte, le projet CAP-BIO TOGO, financé par le Programme ProComp et mis en 

œuvre par ANA-BIO TOGO, prévoit un dispositif structuré de renforcement des capacités 

auprès de 20 coopératives agricoles dans les cinq régions du pays. 

Pour accompagner la mise en conformité de ces coopératives, ANA-BIO TOGO lance le 

présent Appel à Manifestation d’Intérêt visant à constituer une base de prestataires qualifiés 

pour quatre missions distinctes regroupées en 4 lots. 
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2 Objet de l’Appel à Manifesta:on d’Intérêt 

Le présent AMI vise à présélectionner des cabinets/consultants capables d’exécuter l’un ou 

plusieurs des lots suivants : 

🔹 LOT 1 – Conception des modules de formation BIO & manuel formateur/ Consultant 

pour conception des modules. 

Objectif 

Élaborer des modules pédagogiques complets et contextualisés pour les formations sures : 

• le règlement UE 2018/848, 

• le SCI, 

• les bonnes pratiques BIO, 

• la traçabilité, 

• la gouvernance coopérative, 

• l’usage des outils numériques. 

Principales activités en 20HJ et Livrables attendus 

Élaborer au minimum six modules structurés, dont les thématiques incluent en 20HJ : 

ü Compréhension du Règlement UE 2018/848 (principes, responsabilités, exigences). 

ü Mise en place et fonctionnement du Système de Contrôle Interne (SCI). 

ü Bonnes pratiques agricoles en production biologique. 

ü Traçabilité, gestion documentaire et gestion des intrants. 

ü Outils numériques et conformité : géolocalisation, enregistrement. 

ü Gouvernance et organisation coopérative. 

Développer des suppports 

• 6 modules complets (PowerPoint + manuel formateur). 

• Supports visuels, activités pratiques, outils d’évaluation. 

• Rapports de conception et d’ajustement pédagogique. 

Prestataire recherché 

• Consultant expert en ingénierie de formation et certification BIO. 

• Connaissance solide du règlement UE 2018/848. 
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🔹 LOT 2 – Formation technique de 20 coopératives/ Cabinet pour la formation 

Objectif 

Former les équipes techniques (responsables SCI, animateurs, techniciens) sur : 

• le règlement UE 2018/848, 

• la gestion du SCI, 

• les bonnes pratiques agricoles BIO, 

• la traçabilité numérique. 

Principales activités en 12HJ 

• Animation de sessions régionales de formation sur les nouvelles dispositions du 

règlement UE 848/2018 (3 sessions × 4 jours). 

• Démonstrations pratiques : fiches SCI, inspection interne, enregistrement numérique. 

• Évaluation des acquis et élaboration des plans d’action opérationnels. 

Prestataires recherchés 

• Cabinets spécialisés en formation agricole, certification bio, développement rural. 

• Formateurs expérimentés dans les approches participatives. 

 

🔹 LOT 3 – Coaching technique & audits blancs pour 20 coopératives 

Objectif 

Accompagner les coopératives dans la mise en œuvre pratique des exigences du règlement 

UE 2018/848, notamment : 

• le fonctionnement du SCI, 

• la traçabilité, 

• la gestion documentaire, 

• la préparation aux audits internes et externes. 

Principales activités en 300HJ 

• Coaching technique de proximité. 

• Réalisation et supervision des audits blancs. 

• Élaboration des plans d’action correctifs. 

• Appui aux conseillers terrain et harmonisation des pratiques. 
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• Accompagnement de 20 coopératives (300 jours) réparties dans les 5 régions du Togo 

avec 15 jours d’appui par coopérative, comprenant :  

ü 1 jour de préparation 

ü 2 jours de coaching terrain 

ü 2 jours d’audit blanc 

ü 2 jours de formation 

ü 5 jours pour montage et conduite du dossier de demande de certification 

ü 3 jours pour participation à l’audit externe et traitement des non-conformités 

Prestataires recherchés 

• Cabinets spécialisés en certification bio, audit interne, coaching coopératif. 

• Expérience avérée en SCI et en accompagnement de coopératives agricoles. 

 

🔹 LOT 4 – Digitalisation & Traçabilité & Développement d’application / Cabinet 

d’accompagnement pour la digitalisation. 

Objectif 

Assurer la formation, l’accompagnement technique et le déploiement de la plateforme 

GSmiles-Agri pour 20 coopératives. 

Principales activités en 20HJ 

• Développement et paramétrage de l’application. 

• Formation des utilisateurs (3 sessions de 60 personnes soit 20 par sessions (session 

plateaux, centrale et savanes). 

• Déploiement terrain & coaching. 

• Digitalisation via la géolocalisation des parcelles des données coopératives 

• Mise en place d’un système de traçabilité. 

• Mise en place de SCI numérisés et comptes coopératives actifs. 

Prestataire recherché 

• Consultant spécialiste de la traçabilité numérique et de GSmiles-Agri. 

• Expérience en SIG, gestion de données, certification bio. 
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3 Profil général des prestataires 

Pour les cabinets (Lots 1 & 2) 

• Être légalement constitués. 

• Expérience d’au moins 3 ans en certification BIO, formation ou coaching. 

• Expertise prouvée dans les missions similaires. 

• Ressources humaines qualifiées dans les domaines ciblés. 

Pour les consultants individuels (Lots 3 & 4) 

Diplôme pertinent (agronomie, qualité, ingénierie de formation…). 

Expérience avérée dans l’agriculture BIO et les outils de traçabilité. 

Maitrise du règlement UE 2018/848. 

Capacités rédactionnelles & pédagogiques solides. 

4 Contenu des dossiers de candidature 

A. Pour les cabinets 

• Lettre de manifestation d’intérêt (indiquer le/les lots choisis). 

• Profil du cabinet + pièces légales (CFE, Carte d’Opérateur Economique, et Quitus fiscal 

à jour. 

• CV des experts proposés. 

• Références et preuves de missions similaires. 

• Proposition technique (méthodologie, chronogramme). 

• Proposition financière (sous pli séparé). 

B. Pour les consultants 

• Lettre de motivation. 

• CV daté et signé. 

• Preuves d’expériences. 

• Proposition technique. 

• Proposition financière. 

5 Méthode de sélec:on 

La présélection se fera selon : 

Critères techniques (70%) 
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• Expérience générale et spécifique. 

• Compréhension du lot choisi et méthodologie. 

• Qualification du personnel proposé. 

Critères financiers (30%) 

• Cohérence du budget. 

• Rapport qualité-prix. 

NB : Les montants ne sont pas indiqués dans cet AMI conformément aux bonnes pratiques. 

 

6 Soumission & Date limite 

Les manifestations d’intérêt doivent être envoyées par email à : 

📧 secretariat.anaabio@gmail.com avec l’objet : 

« AMI – Prestations techniques CAP-BIO TOGO (Lot X) » 

Date limite : 20 décembre 2025, 17h00. 

 

7 Période de réalisa:on des ac:vités 

Lot 1 : Janvier – Février 2026 

Lot 2 : Février – Mars 2026 

Lot 3 : Avril – juillet 2026 

Lot 4 : Mars- Avril 2026 

8 Disposi:ons générales 

• Un prestataire peut soumissionner pour un ou plusieurs lots. 

• La participation à cet AMI ne garantit pas un contrat. 

• Les TdR détaillés seront fournis uniquement aux prestataires présélectionnés. 
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